
ASSOCIATION LOCALE DE GRASSE et VAL de SIAGNE
des DELEGUES DEPARTEMENTAUX de  l'ÉDUCATION NATIONALE

CONVOCATION
Cher ou chère collègue et ami(e),

Conformément aux dispositions de l’article D.241-29 du Code de l’Education (ainsi
que des articles 13 à 20 des Statuts), je vous invite cordialement à la réunion du 1er

trimestre  2022-2023 des DDEN de l'Association locale de Grasse-Val de Siagne :

REUNION    ASSEMBLEE TRIMESTRIELLE
  

MARDI 6 décembre 2022 à  9H15
Lycée de Croisset - 34 chemin de la Cavalerie à GRASSE

ORDRE DU JOUR

           I- A  CCUEIL de 9H  15   à   9  H  45     réservé aux retrouvailles en présentiel

II- Ouverture de l’Assemblée     -   9  H  45     :  

approbation  du  compte-rendu  (pj)  de  la  précédente   assemblée  trimestrielle  du  2
Juillet 2022,  Lac de Thorenc

              Actions de la délégation
- conseil d école
- rapport de visite des écoles 
- relevé des déplacements au 31/12/22 à faire parvenir à Chantal
- cotisations 2023 (suite à décision en AG de l’UD06 du 2 avril 2022) inchangée soit

pour notre AL de 36€ : appel pour règlement à partir de Janvier 2023
- la nouvelle carte DDEN avec le timbre 2022
- trésorerie (Chantal)
- la licence « zoom » a été réactualisée, profitons de faire des rencontres informelles
- Classes ULIS : pour la carte scolaire, c’est le recteur qui a la décision finale
- manque  et  problème des AESH (ex AVS) ( les ULIS sont prioritaires)

- Actualités depuis la dernière assemblée trimestrielle    du  2 juillet  2022
-  échos de nos écoles : à noter que compte tenu de l'étendue géographique de
notre délégation, nous aurons à privilégier les écoles de la commune de GRASSE,
mais resterons ouverts à toute information pour les autres écoles

                Vie de l’Union départementale

-  Le congrès national des  18-19 et 20 novembre 2022 :  les résultats et la suite à
donner

- Formation des nouveaux DDEN du 29/11 : compte rendu par Jean Marc Gustave



 
          - Le site à visiter : http://www.dden.fr/ → professionnels (mot  de  passe :  dden06-06)
vous pouvez donner du grain à moudre par des informations  pertinentes sur vos écoles, les
actions de vos communes pour les écoles, etc
Nous y trouverons également les comptes rendus des différentes rencontres bureau , zoom,
assemblée trimestrielles, assemblées générales de notre associations locale
Suite à la décision du  dernier CA de l’Union, avec le mot de passe CAdden nous pourrons
accéder aux comptes-rendus des conseils d’administration de l’Union départementale 06

- A retenir la date de l’assemblée Générale de l’Union 06 : le samedi 25 mars 2023
(convocation à venir)

                 Questions ou sujets divers  (je reste à votre disposition)

      Exposé et débat         sur le thème de la LAÏCITE : 
échangeons  pour arriver à un consensus dans l’intérêt des enfants

Cette rencontre sera suivi du repas en salle de restaurant, en ce même lieu, à 12 h précises
pour  ne  pas  perturber  le  fonctionnement  des  cours   (voir  informations  page  suivante)
Attention, exceptionnellement les conjoints et amis ne sont pas invités car le Lycée n’a pu
nous proposer qu’une quinzaine de repas (les menus de Noël  attirent les convives). Nous
privilégions donc les membres DDEN de notre délégation. 

Christian LAVAUX, organisateur de cette rencontre, nous  proposera ensuite une visite de
l’établissement.

Dans l'attente du plaisir de nous retrouver, et comptant sur votre efficace participation, 
vous voudrez bien m’indiquer par retour de mail votre présence :
- à la réunion assemblée trimestrielle : oui    non
- au repas : oui    non

Bien à vous, 

La Présidente de la Délégation de Grasse et Val de Siagne :
Michelle MESSIN

L’association Union des délégués départementaux de l’Education Nationale des Alpes Maritimes porte à votre connaissance que le
règlement général sur la protection des données (RGPD) est depuis le 25 Mai dernier le cadre européen de traitement et de circulation des
données personnelles. Renforçant vos droits, il vise à responsabiliser les acteurs traitant des données. Nous avons pris les mesures
nécessaires pour nous y conformer. L’association Union Départementale des Délégués Départementaux de l’Education Nationale (UD
DDEN06) a un intérêt légitime à utiliser l’adresse e-mail ou postale renseignée lors de votre adhésion pour vous envoyer des informations,
des convocations. Cet intérêt légitime ne vient en aucun cas porter atteinte à vos droits et libertés. Vous avez la possibilité de vous opposer
à tout moment à l’envoi de toute lettre d’information, des convocations. Vos disposez d’un droit d’accès, de rectification et d’effacement et
de limitation au traitement de vos données personnelles. Vous pouvez aussi demander la portabilité des données personnelles que vous
nous avez confiées. Vous disposez enfin d’un droit d’opposition et au traitement de vos données personnelles à des fins de recherche et
développements, de prévention et de lutte contre la fraude. Vous pouvez exercer vos droits auprès du Président de l’association à l’adresse

suivante : Monsieur le Président, Association UD DDEN06 chez Monsieur Jean MOREAU 7 Rue RAIBERTI 06000 Nice ou à l’adresse e-

mail suivante : secretariat.ud06@dden.fr

http://www.dden.fr/
mailto:secretariat.ud06@dden.fr


Lycée de Croisset  34 chemin de la Cavalerie

15 places réservées , nombre limité car des réservations ont déjà été faites par d'autre 
groupes,   repas à 12 h précises pour ne pas perturber le fonctionnement des cours .

Parking sur place, se présenter devant le portail d'entrée , sonner et se garer sur la 
place.

Pour accéder, avenue SIDI BRAHIM, arriver au feu, suivre le chemin de la Cavalerie, 
et donc tourner à gauche avant la caserne de gendarmerie mobile  (attention ne pas 
confondre avec la caserne Kellermann !!!)

Salle de réunion prévue 516 , l'accès est au niveau 3 donc 2 étages.




